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Indicateurs

� 3 043 500 habitants au 1er janvier 2006 

� densitØ de 110 hab. / km† 

� taux de croissance dØmographique annuel 
moyen de 0,78% (1999-2005) dont taux 
annuel moyen migratoire de 0,58% 

� taux de chômage de 7,4% (juin 2006) 

I - DIAGNOSTIC DE LA BRETAGNE 

A �DEMOGRAPHIE, OCCUPATION DE L�ESPACE ET EMPLOI 

1- Population rØgionale 

La population bretonne s�Ølevait à 2 906 197 habitants 
au recensement de 1999, soit 5% de la population 
française mØtropolitaine. Au 1er janvier 2006, la 
population rØgionale est estimØe à 3 043 500 
habitants. 

La densitØ du territoire rØgional de 110 hab./km† est 
proche de la moyenne nationale. Les plus faibles 
densitØs sont constatØes dans les communes de 
l�intØrieur de la Bretagne à l�exception de l�est avec 
l�agglomØration rennaise. La Bretagne compte 10 
agglomØrations de plus de 50 000 habitants. 

DensitØ de population (donnØes lissØes)
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Source : INSEE (RGP 1999) 

Parmi les 254 rØgions de l�union europØenne1, la Bretagne se prØsente comme une rØgion 
connaissant une croissance dØmographique soutenue, à l�instar de la majoritØ des rØgions de l�Arc 
atlantique. Elle allie excØdent dØmographique naturel et migratoire. 

La Bretagne en Europe : chiffres-clØs dØmographiques et comparaisons

Indicateurs Bretagne
Pays de la 

Loire
France UE15 UE25

DensitØ (en hab/km†) 110,2 103,9 109,3 117,9 114,7

Taux d�accroissement annuel moyen 1997-
2002 de la population (en %)

0,7 0,76 0,55 0,38 0,29

Indicateur de vieillissement 0,93 0,82 0,82 1 0,81

source : Eurostat 

                                                     
1 toutes les donnØes europØennes sont issues de l�Øtude de la Direction rØgionale Bretagne de L�INSEE « la Bretagne dans 
l�Europe » (septembre 2006)  rØalisØe à partir des statistiques de l�institut europØen Eurostat à l�Øchelle NUTS II. 
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Le taux annuel moyen d’accroissement de la population bretonne entre 1998 et 2003 (+ 0,7%) 
positionne la Bretagne au 42Łme rang de l�UE25 (0,29% en moyenne europØenne). Le taux de 
fØconditØ breton est en 2002 le 12Łme plus fort taux de l�Union. L�indicateur de vieillissement2 place la 
Bretagne dans la catØgorie des rØgions relativement plus âgØes que les moyennes française et 
europØenne. 

Une dØmographie positive, tirØe par les migrations 

Avec plus de trois millions d�habitants, la Bretagne compte parmi les rØgions françaises qui 
connaissent les plus fortes hausses dØmographiques. Avec un taux annuel moyen de 0,78% contre 
0,62% en moyenne nationale, la Bretagne se classe au 8Łme rang des rØgions françaises de 1999 à 
2005. La croissance de la population bretonne est expliquØe aux trois quarts par son solde migratoire, 
tandis qu�à l�inverse, au niveau France entiŁre, le  solde naturel positif tire la croissance 
dØmographique3. 

Soldes naturels et migratoires en Bretagne et en France mØtropolitaine
(moyenne annuelle entre les recensements de 1962 à 2003) 

Source : INSEE 

Au niveau national, la carte des soldes migratoires rØgionaux prØsente l�aspect d�une France coupØe 
en trois : dØficitaire au nord, peu attractive au centre et fortement attractive au sud. La Bretagne est la 
seule rØgion de la moitiØ nord qui, grâce au renforcement de son solde migratoire, parvient à se place r 
parmi les rØgions attractives avec taux de migration nette de 0,5% par an. 

Entre 1999 et 2005, la rØgion a accueilli en moyenne 23 000 bretons supplØmentaires par an4, soit 
prŁs du double de la moyenne constatØe entre 1990 et 1999. 

Les migrants sont essentiellement de jeunes cadres actifs et des retraitØs. Dans le dØtail, le solde est 
trŁs nØgatif entre 20 et 26 ans (entrØe sur le marchØ du travail), puis redevient positif à 33 ans avec 
deux pics correspondant à 30-35 ans (arrivØes de jeunes familles) et à 60-65 ans (retraitØs). A eux 
seuls, les retraitØs reprØsentent 40% du solde positif de migrants.  

Concernant l�origine gØographique des migrants, la rØgion parisienne reprØsente l�essentiel. D�une 
maniŁre gØnØrale, les soldes bretons sont positifs avec les rØgions du nord de la France, nØgatifs 
avec les rØgions du sud5. 

                                                     
2 rapport entre le nombre de personnes de 60 ans et plus et le nombre de personnes de moins de 20 ans au 1er janvier 2003 
3 Entre 1999 et 2005, le taux annuel de croissance naturel est de 0,21% et le taux annuel de croissance migratoire est de 
0,58% en Bretagne (respectivement 0,42% et 0,23% France entiŁre). Source : enquŒtes annuelles de recensement 2004 et 
2005, INSEE premiŁre, janvier 2006. 
4 Pour cette mŒme pØriode le solde des entrØes-sorties annuel est de 17 000 personnes. Source : Bilan Øconomique 2005 � 
Octant numØro 118 � avril 2006 
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Taux annuel de migration interne nette et solde migratoire de la Bretagne par rapport aux autres 
rØgions de 1999 à 2004

Source : INSEE- enquŒte de recensement de 2004 

Des disparitØs territoriales 

Les dynamiques dØmographiques actuelles renforcent les contrastes entre les bassins de vie. Les 
territoires du littoral sud et ceux en proximitØ de la mØtropole rennaise connaissent depuis les annØes 
1990 les taux d�accroissement les plus importants de population, alors que les baisses de population 
s�observent dans l�intØrieur de la rØgion. 

Evolution annuelle moyenne de population entre 1999 et 2004 ou 2005
(communes de moins de 10 000 habitants en 1999)

Source : INSEE 

En comparant la dØcennie 1990 avec la pØriode la plus rØcente, quelques Øvolutions apparaissent : on 
constate une amØlioration gØnØrale de la dØmographie pour l�ensemble des Pays6 sauf pour les plus 
urbains de Brest et Rennes qui voient leur croissance ralentir. DØsormais, seul le pays du Centre-
Ouest Bretagne continue de perdre de la population.

                                                                                                                                                                     
5 Source : INSEE Bretagne, « la Bretagne en 2004 », Octant n°102, juillet 2005 
6 la Bretagne compte 21 pays, territoires de projets et de concertation prØsentant une cohØsion gØographique, Øconomique, 
culturelle ou sociale (loi d’orientation pour l’amØnagement et le dØveloppement durable du territoire du 25 juin 1999) 
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Evolution de la population et densitØ par pays

Source : INSEE Bretagne (estimation de population par pays en 2002) 

Le vieillissement dØmographique 

Parmi les rØgions europØennes, la Bretagne se distingue par un poids relativement ØlevØ des moins 
de 20 ans (24,6% contre 22,8% pour l�UE 25 en 2002) et des plus de 60 ans (22,8% contre 21,6%). 
Ce profil est proche des autres rØgions de l�Arc atlantique, sachant que la rØgion se situe parmi les 
rØgions françaises avec la proportion la plus ØlevØe de personnes de plus de 60 ans. 

La Bretagne a connu une croissance de plus de 56% de la population âgØe de plus de 85 ans de 
1990 à 1999 (plus fort taux rØgional en France mØtropolitaine). Le vieillissement de la population est 
un phØnomŁne national qui semble accentuØ au sein de la rØgion7. Plusieurs facteurs se conjuguent 
qui expliquent cette Øvolution : le vieillissement structurel de la population qui touche toutes les 
rØgions, les migrations de retraitØs sur le littoral breton et le rattrapage en cours concernant 
l�espØrance de vie des bretons8. 

Selon les projections dØmographiques rØalisØe par l�INSEE9, à partir de 2015, le nombre de dØcŁs 
serait supØrieur à celui des naissances et la croissance dØmographique ne dØpendrait plus alors que 
de l�excØdent migratoire. Surtout, la structure par âge va Œtre bouleversØe puisque la part des plus de 
60 ans serait de 34,3 % en Bretagne en 2030 contre 30,9 % pour l�ensemble de la France. La 
population rØgionale des plus de 80 ans passerait de 112 000 personnes en 2000 à 269 000 
personnes en 2030, soit un triplement du « 4Łme âge » en 30 ans. 

                                                     
7 la Bretagne compte prŁs de 700 000 personnes de plus de 60 ans. Leur part dans la population totale est deux points au-
dessus de la moyenne française. Source : Oø rØsident les personnes de plus de 60 ans - Octant n°90 Ins ee Bretagne� juin 
2002 
8 l�espØrance de vie des bretonnes est conforme à la moyenne nationale tandis que celle des bretons demeure infØrieure de 
plus d�une annØe à la moyenne (la diffØrence Øtait de l�ordre de deux annØes en 1990). 
9 avec le modŁle national Omphale 
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Comparaison structure par âge de la population 1999  / 2030 (scØnario central) 
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Source : INSEE 

Tous les territoires bretons sont affectØs par ces Øvolutions avec cependant des diffØrences. D�un côtØ, des 
communes vont voir la part de personnes âgØes dans leur population croître fortement. Pour les territoires 
ruraux du centre Bretagne, leur faible attractivitØ est en cause, tandis que sur le littoral les migrations de 
retraitØs expliquent en grande partie cette Øvolution. De l�autre, les agglomØrations vont devoir faire face à 
des trŁs fortes augmentations du nombre de personnes de 60 ans et plus.

Proportion de + de 60 ans par canton et projections de population à 2030 par pays

L�impact des Øvolutions dØmographiques sur la demande de logement 

On recense 1 662 000 logements en 2005 en Bretagne soit 170 000 de plus qu�en 1999. Les 
rØsidences principales ont un rythme de croissance de 1,6% par an et reprØsentent 80% des 
logements. La part des rØsidences secondaires augmente (plus 1,8% par an). Durant la dØcennie 
1990, le nombre de logements en rØgion a augmentØ trois fois plus que la population. 

La rØgion se caractØrise par le poids de l�habitat individuel (71% des logements contre 55% en France 
en 2005) qui est corrØlØ une urbanisation marquØe  par le phØnomŁne d�Øtalement urbain. 

Les perspectives de besoin de logement amŁnent à pr endre en compte le vieillissement, effet 
dØmographique, mais aussi le phØnomŁne de « dØcohabitation »10 (dØpart des jeunes, divorces, �). 
A l�Øchelle de l�aire urbaine rennaise, le seul phØnomŁne de « dØcohabitation » entraîne un besoin de 
l�ordre de 1 000 logements supplØmentaires par an. 

Globalement, en Bretagne, d�ici 2015, une croissance annuelle de l�ordre de 11 000 mØnages pourrait 
avoir lieu avec une accØlØration de la croissance des mØnages les plus âgØs, tandis que le nombre 
des plus jeunes diminuerait peu à peu. Ces Øvolutions auront des consØquences en matiŁre d�habitat, 
non seulement quantitativement mais aussi sur les conditions d�utilisation des logements (taux de 
propriØtaire, taille et localisation des logements, logements adaptØs aux personnes âgØes�).  
                                                     
10 La taille des mØnages diminue. Le phØnomŁne est plus accentuØ que dans le reste de la France (2,2 personnes par mØnage 
en 2004 pour une moyenne française de 2,32). 
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2 - MarchØ du travail 

La rØgion se distingue par de faibles taux d�activitØ aux âges extrŒmes : 37,4% pour les 15-24 ans 
(contre 45% pour l�UE25 en 2004) et surtout 33% pour les 55-64 ans (contre 40,9% pour l�UE25 ; 
202Łme rang des rØgions europØennes). 

Un taux de chômage infØrieur à la moyenne avec des disparitØs territoriales 

Le taux de chômage breton est nettement moins ØlevØ que le taux de chômage national : 7,9 % contre 
9,5%, soit 1,6 point de moins11. 

Dans le dØtail, le taux de chômage par zone d�emploi varie du simple au double entre la zone d�emploi 
de VitrØ (Ille-et-Vilaine) à 5% et celle d�Auray (Morbihan) qui dØpasse les 10%. Les bons rØsultats des 
pays de l�intØrieur de la rØgion doivent Œtre nuancØ dans la mesure ou le taux de chômage est corrØlØ 
à la localisation des activitØs et donc à l�attract ivitØ du littoral breton. 

Taux de chômage par zone d�emploi (moyenne 2005)

source : DIACT � INSEE - observatoire des territoir es 

Au cours de la pØriode rØcente, le nombre de demandeurs d�emploi a connu une baisse en Bretagne 
comme en France Au 31 mars 2006, l�Øvolution bretonne sur un an (- 3,5%) est cependant moins 
favorable que l�Øvolution nationale (- 7,5%).  

Evolution de la demande d�emploi de catØgorie 1* (donnØes CVS ; base 100 en janvier 2004)

source : INSEE - ANPE � DRTEFP 

                                                     
11 Taux de chômage au sens du BIT au premier trimestr e 2006. Source : INSEE 
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La situation de l�emploi des femmes 

Le taux d�activitØ des bretonnes demeure nettement infØrieur à celui des hommes avec en 2004 
respectivement 49,6% et 59,5%. Ces chiffres sont de 50% et 62,5% au niveau national et de 48,6% et 
65,2% pour l�UE25. 

Le taux de chômage des femmes est plus ØlevØ puisqu�elles reprØsentent 50,9% de la demande 
d�emploi en Bretagne en mars 2006.  

Les bretonnes sont Øgalement plus touchØes par la prØcaritØ. En Bretagne, le temps partiel est ØlevØ 
puisqu�il atteignait 18,9% en 2004 contre 16,6% France entiŁre et 17,7% pour l�UE25, sachant que le 
nombre de contrats à durØe limitØe a ØtØ multipliØ par deux en dix ans. Cette prØcarisation, plus forte 
pour les emplois non qualifiØs, touche surtout les femmes qui reprØsentent 57% des personnes en 
CDD. Une sur deux occupe un CDI contre quatre sur cinq pour les hommes12. 

Deux grands facteurs expliquent ces inØgalitØs. 
D�un part, l�emploi des femmes se caractØrise par la limitation des choix professionnels (55% des 
emplois des bretonnes sont concentrØs sur 7 des 31 filiŁres socioprofessionnelles). En Bretagne, 
l�emploi fØminin est notamment particuliŁrement important dans les IAA (42% des emplois). D�autre 
part, une moindre « rentabilitØ » des Øtudes fØminines est Øtablie, comme partout en France, mais 
accentuØe en Bretagne en raison du dØcalage entre qualification et marchØ de l�emploi. En Bretagne, 
7% des femmes qui travaillent sont cadres et parmi celles-ci 83% ont un diplôme supØrieur au bac 
contre 73% des hommes cadres. 59 % des femmes exerç ant une profession intermØdiaire ont un 
niveau supØrieur au bac contre 35% des hommes.  

L�Øvolution de la population active 

A l�image des tendances nationales, l�âge des actif s augmente en Bretagne13. Outre les Øvolutions de 
structure de la population active, les projections mettent en avant le phØnomŁne majeur d�une baisse 
de la population active, les gØnØrations les plus nombreuses, issues du baby boom, atteignant l�âge 
de la retraite. En Bretagne, les dØparts en retraite annuels Øtaient de 19 000 en moyenne annuelle sur 
2000-2004 ; ils passeraient à prŁs de 32 000 sur 20 05-2009 et 34 300 sur 2010-201414. 

La diminution en valeur absolue du nombre des actifs est annoncØe dŁs 2007 mais pourrait survenir 
plus tardivement compte tenu des migrations et de l�attractivitØ croissante de la rØgion.  

Tous les secteurs professionnels ne vont pas Œtre touchØs dans une mŒme mesure. En Bretagne, la 
banque-assurance, les transports et l�enseignement sont les plus concernØs. A l�inverse, l�agriculture, 
qui a connu un trŁs fort rajeunissement pendant la dØcennie 1990, serait moins touchØe que dans 
d�autres rØgions. Des tensions sur des marchØs locaux d�emploi sont prØvisibles, renforçant la 
concurrence territoriale.  

Faiblesses Forces 

- disparitØs territoriales accrues par  l�Øvolution 
dØmographique (migrations et vieillissement) 

- phØnomŁne marquØ de pØriurbanisation  

- vieillissement de la population plus accentuØ 
qu�en moyenne 

- prØcaritØ et niveaux de qualification de l�emploi 
fØminin 

- vitalitØ dØmographique liØe à un fort excØdent 
migratoire (23 000 bretons supplØmentaires / 
an) et à un taux de fØconditØ ØlevØ 

- dynamique dØmographique qui devient positive 
pour les pays du centre Bretagne 

- poids des jeunes dans la population 

- taux de chômage infØrieur à la moyenne des 
rØgions françaises 

                                                     
12 « diagnostic emploi-formation », GREF Bretagne, juin 2005 
13 L�âge des actifs breton est proche de la moyenne f rançaise : 39,7 ans pour la rØgion et 39,9 an pour l�ensemble des actifs 
français. L�âge moyen des actifs en Bretagne est pa ssØ de 38,7 à 39,8 entre 1990 et 1999. Source : Le vieillissement de la 
population active et les enjeux pour la Bretagne � GREF Bretagne, septembre 2004 
14 Source « diagnostic emploi-formation », GREF Bretagne, juin 2005 
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Indicateurs

� temps de parcours en train Brest-Paris : 
4 h 15 

� temps de parcours en train Rennes-
Lille direct 4 h 30 

� trafic portuaire rØgional : 8,8 Mt de 
marchandises en 2004 

� transport de marchandises assurØ à 92,3% 
par la route 

B � ACCESSIBILITE ET DYNAMIQUES TERRITORIALES 

1 � Situation et connexion 

La Bretagne est une rØgion europØenne excentrØe et le glissement vers l�est du centre gravitØ de 
l�Union renforce sa pØriphØricitØ.  

1.1 - Connexion aux flux europØens de transport 

RØgion pØninsulaire, la Bretagne n�est pas un territoire 
de transit mais de production et de destination 
terminale du transport. SituØe à l�Øcart des principaux 
axes d�Øchanges terrestres, la rØgion ne profite pas 
non plus de l�exceptionnel flux maritime le long de ses 
côtes 15. 

Indice « marchØ europØen accessible dans la journØe » par la route et par le fer

Source : ESPON project 1.2.1 

                                                     
15 un quart du trafic maritime mondial passe par le rail de Ouessant 
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Les principales infrastructures 

Le rØseau ferroviaire dispose de deux axes ØlectrifiØs est-ouest Rennes-Brest et Rennes-Quimper. Il a 
ØtØ complØtØ en 2005 avec l�Ølectrification de la ligne Rennes-Saint-Malo. Le bouclage à l�Ouest n�est  
assurØ que par une ligne à voie unique non ØlectrifiØe entre Brest et Quimper. En temps de parcours, 
la Ligne à Grande Vitesse (LGV) entre Paris et Le M ans place aujourd�hui Rennes à 2 heures de Paris 
tandis que Brest et Quimper demeurent à plus de 4 h eures.  

La question de la compØtitivitØ de la Bretagne est indissociable de celle de sa connexion avec le reste 
de l�Europe par l�amØlioration des liaisons ferroviaires. La possibilitØ de contourner Paris par le 
barreau Sud (amØlioration de l�interconnexion entre Massy et Valenton) est pour la Bretagne une 
prioritØ afin d�assurer des liaisons efficaces en TGV vers d�autres mØtropoles françaises (Lille, 
Strasbourg, Lyon et Marseille) et les capitales europØennes (Londres, Bruxelles, Francfort, GenŁve, 
Turin, Milan). Le renforcement de l�accessibilitØ de toute la Bretagne passe bien entendu par le projet 
engagØ de prolongement de la LGV entre Le Mans et Rennes permettra de rØaliser un vØritable saut 
qualitatif sur la desserte ferroviaire, avec un gain de temps de 37 minutes pour l�ensemble de la 
Bretagne, pour les liaisons vers l�Ile-de-France et au-delà. Ce projet est complØtØ par la modernisation 
des liaisons ferroviaires Rennes�Brest et Rennes�Qu imper, qui permettra, couplØ à la mise en place 
de matØriels pendulaires, de ramener les temps d�accŁs ferroviaire à Paris à partir de Brest ou de 
Quimper à un horizon de 3 heures.  

Le Plan Routier Breton, initiØ à la fin des annØes 1960, a permis de rØaliser un linØaire de 1 120 km 
dont 88 % en chaussØes à voies sØparØes (2x2 voies). Ce rØseau gratuit, qui reste à achever pour 
l�axe central, irrigue les nombreuses villes petites et moyennes de la rØgion. 

L�aØroport de Brest est le principal des huit que compte la rØgion (750 000 passagers et une capacitØ 
qui sera doublØe en 2007). Les rØgions Bretagne et Pays de la Loire sont par ailleurs engagØes dans 
le projet d�aØroport international Notre-Dame-des-Landes, à l�horizon 2015. 

Le trafic annuel des ports bretons varie entre 8 et 9 millions de tonnes de marchandises, à comparer 
avec celui des ports autonomes et notamment du port voisin de Nantes-Saint-Nazaire (32,5 millions 
de tonnes de trafic en 2004). Le niveau du trafic de passagers est plus important : il atteint environ 3,5 
millions de voyageurs, dont 1,2 millions sur les liaisons transmanche (terminaux de Saint-Malo et 
Roscoff). 

Trafic marchandises des ports du nord ouest de la France en 2004

Source : ISEMAR 

Le trafic des ports bretons prØsente cependant un caractŁre stratØgique car il permet d�approvisionner 
le marchØ breton en produits agricoles (vrac alimentaire, fourrage, engrais) et surtout en Ønergie (les 
produites pØtroliers reprØsentent le quart des trafics) Plus de 80% des tonnages sont dØbarquØs. Le 
tiers des trafics concerne les ports français, plus  de 40% des Øchanges sont rØalisØs avec les ports 
europØens et environ 15% avec les ports sud amØricains16. 

PrØpondØrance du mode routier pour le transport des marchandises 

                                                     
16 Source : Direction rØgionale de l�Øquipement (DRE) de Bretagne ; livre blanc du littoral, en cours. 
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Le transport de marchandises avec la Bretagne se rØalise de façon prØpondØrante par la route pour 
toutes les zones d�Øchanges, hormis l�international oø la voie maritime est majoritaire. Cette 
domination de la route se retrouve au niveau national mais dans des proportions moindres : en 
Bretagne, le transport routier rØalise 96,2% des Øchanges nationaux tandis que la moyenne française 
est de 94%. 

Transport de marchandises par zone d�Øchange et par mode en 2004

zone

mode en Mt en % en Mt en % en Mt en % en Mt en %

route 97,76 99,1% 43,37 89,6% 4,74 42,6% 145,87 92,2%

fer 0,06 0,1% 3,04 6,3% 0,30 2,7% 3,40 2,2%

mer 0,78 0,8% 2,00 4,1% 6,06 54,5% 8,84 5,6%

air - - - - 0,02 0,2% 0,02 0,0%

TOTAL 98,60 100,0% 48,41 100,0% 11,12 100,0% 158,13 100,0%

rØgional interrØgional International TOTAL

source : DRE Bretagne 

Le trafic interrØgional reprØsente 31% des Øchanges, essentiellement avec les rØgions limitrophes et 
les grands bassins de consommation (Ile-de-France et Rhône Alpes). La part des Øchanges 
interrØgionaux est parmi les plus faibles des rØgions françaises et correspond majoritairement à des 
importations (56,7% du trafic interrØgional). 

Le trafic international de la Bretagne affiche des quantitØs transportØes en stagnation depuis plusieurs 
annØes et un poids en dØclin  dans le trafic total (7% en 2003 contre 7,5% en 1996). 

Perspectives d�Øvolution des trafics et modes de transport 

Comme l�ensemble des rØgions, la Bretagne va faire face à une croissance inØluctable des 
dØplacements, en particulier en milieu urbain. Or, le poids du mode routier en Bretagne conduit 
invariablement à des perspectives de saturation 17. 

Projection de trafic routier journalier moyen à l�h orizon 2025

source : DRE Bretagne 

                                                     
17 Avec un facteur saisonnier : en ØtØ, le trafic moyen journalier est supØrieur de 25% sur l�ensemble du rØseau. Source : DRE 
Bretagne, Infrastructures routiŁres et ferroviaires � ElØments prospectifs - Mai 2006 

RØpartition du trafic marchandises par zone 
d’Øchange en 2004

interrØgional
30,6%

International
7,0%

rØgional
62,4%
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Par rapport à 2002, la croissance du nombre des dØplacements en 2020 devrait se situer, selon les 
prØvisions nationales, en moyenne autour de 23% pour les aires urbaines de Rennes et Brest, de 
33% pour les agglomØrations de Lorient, Vannes, St-Malo, Quimper, Lannion, St-Brieuc, et de 18% 
pour les agglomØrations de moins de 50.000 habitants. Il s�agit cependant d�hypothŁses basses, 
compte tenu des spØcificitØs rØgionales : forte motorisation, Øtalement urbain et dynamisme 
dØmographique.  

Dans toutes les aires urbaines, la part de la voiture restera prØpondØrante (entre 60 et 90% des 
dØplacements selon la taille de l�agglomØration), surtout pour les Øchanges entre le c�ur 
d�agglomØration et la pØriphØrie, et ne diminuera qu�à la condition de politiques volontaristes en 
matiŁre de transports en commun ou alternatifs (vØlo, covoiturage, marche...). Sur la derniŁre 
dØcennie, la part des transports en commun en Bretagne a eu tendance à rØgresser dans la plupart 
des agglomØrations, sauf à Rennes depuis 2001, avec la mise en service d�une ligne de mØtro.  

Concernant le trafic de marchandises, les projections rØalisØes au niveau national18 tablent sur une 
progression de 38% du trafic routier et ferroviaire d�ici 2025. Un rØØquilibrage en faveur du fret 
ferroviaire et du transport maritime est un impØratif en Bretagne, comme pour l�ensemble des rØgions 
françaises. Ces perspectives rendent Øgalement plus dØterminante la performance logistique des 
territoires. 

Faiblesses Forces 

- des rØseaux de transport routiers (axe central) 
et ferroviaires inachevØs 

- une connexion insuffisante au rØseau europØen 
de transports 

- des ports de taille modeste 

- trŁs faible intermodalitØ du transport des 
marchandises avec prØpondØrance de la route 

- des transports en commun insuffisamment 
dØveloppØs dans certaines villes 

- des rØseaux et infrastructures de transport 
couvrant largement le territoire rØgional, 
notamment la ceinture littorale 

- rØseau routier à 2x2 voies permettant une 
desserte gratuite de la rØgion 

- des ports de commerce sur toute la façade 
littorale et des liaisons transmanche 

Menaces OpportunitØs 

- une position excentrØe, dans une Europe 
Ølargie avec un risque de dØcrochage 
Øconomique et social, en particulier de la 
Bretagne occidentale 

- une attractivitØ dØmographique et Øconomique 
qui peut conduire à un Øtranglement du n�ud 
rennais, notamment ferroviaire 

- risque de saturation d�axes routiers, dans et 
entre les aires urbaines, et consØquences 
environnementales liØes 

- risque de dØclin de capacitØs portuaires qui 
correspondent à des besoins stratØgiques 
(agriculture et agroalimentaire, produits 
pØtroliers) 

- une part des transports en commun qui stagne 
ou rØgresse dans un contexte de forte 
progression des dØplacements en milieu urbain 

- essaimage de la croissance de l�est à l�ouest 

- projet LGV ConnØrØ - Rennes programmØ 
(enquŒte publique finie au 31 juillet 2006) 

- projet de barreau ferroviaire sud francilien 

- consensus des acteurs rØgionaux autour du 
projet Brest et Quimper à 3 h de Paris (contrats 
de plan et de projets, PASER) 

- rapport coßt-avantage favorable au train par 
rapport à la route du point de vue de l�usager et 
de la collectivitØ (sØcuritØ, rØduction des 
Ømissions de gaz à effet de serre) 

- autoroutes de la mer du RTE-T 

- renouvellement de l�offre de transport en 
commun

                                                     
18 Source : DRE Bretagne, Infrastructures routiŁres et ferroviaires � ElØments prospectifs - Mai 2006 
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1.2 - Réseaux numériques 

Accessibilité aux réseaux à haut-débit 

Aujourd’hui, dans un contexte qui évolue très 
rapidement, la Bretagne est plutôt favorisée en termes 
de couverture à haut-débit19. 

Couverture en technologies haut-débit et présence des opérateurs (septembre 2005)

Source : ORTEL & DIACT 

En termes de concurrence, même si la Bretagne est équipée de deux réseaux optiques d’opérateurs 
alternatifs et possède un taux de répartiteurs dégroupés proche de la moyenne nationale, une forte 
disparité existe entre l’Ille et Vilaine et les autres départements où la concurrence est très peu 
présente. Cette situation devrait perdurer dans les prochaines années pour le très haut débit, en 
particulier concernant la desserte des zones d’activités et la connexion des acteurs institutionnels de 
la recherche et de l’enseignement supérieur. 

Du côté des acteurs publics, plusieurs projets d’investissement en infrastructures à très haut débit 
(fibre optique) ont été réalisés, sont en cours ou à l’étude, à l’initiative de la plupart des 

                                                     
19 par les technologies DSL (Digital Subscriber Line) essentiellement. 

Indicateurs

� 39% des foyers connectés à internet (déc. 
2004) 

� 57% des entreprises connectées à internet 
(déc. 2004) 


